
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE IMIO SCRL
MARDI 28 MAI 2024 – 18H

dans les locaux du Business Village Ecolys by Actibel
Avenue d’Ecolys 2 – 5020 Suarlée (Namur)

081/58.61.00
www.imio.be 

contact@imio.be 
 

Afin de garantir  la publicité garantie par l’article L1523-13 du Code Wallon de la
Démocratie  Locale  et  de  la  Décentralisation,  l’assemblée  générale  du  premier
semestre sera ouverte au public.

POINT DE L’ORDRE DU JOUR 

1 Présentation du rapport de gestion du Conseil d’Administration et 
approbation des comptes 2023

2 Présentation du rapport du collège des contrôleurs aux comptes

3 Décharge aux administrateurs

4 Décharge aux membres du collège des contrôleurs aux comptes

5 Désignation d’un collège de 2 réviseurs en qualité de commissaire pour 
les années 2024-2026

6 Désignation d’un administrateur représentant les communes : 
candidature de Monsieur Gauthier Le Bussy

Conformément à l’article L1523-13 §1er  (alinéas 4 et 5) du CDLD, la séance de l’assemblée générale est ouverte à
toutes les personnes domiciliées depuis 6 mois au moins sur le territoire de la commune de Bernissart. 
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